
Article L211-14 du code rural et de la pêche maritime (CRPM)
La détention des chiens de première et de deuxième catégorie est subordonnée à la 
délivrance d'un permis de détention par le maire de la commune où le propriétaire ou 
le détenteur de l'animal réside. En cas de changement de commune de résidence, le 
permis doit être présenté à la mairie du nouveau domicile. 

La délivrance du permis de détention est subordonnée à la production : 
• De l'identification du chien ; 
• De la vaccination antirabique du chien en cours de validité ;
• D'une assurance garantissant la responsabilité civile du propriétaire du chien ou de la 

personne qui le détient pour les dommages causés aux tiers par l'animal. Les 
membres de la famille du propriétaire de l'animal ou de celui qui le détient sont 
considérés comme tiers au sens des présentes dispositions ; 

• Pour les chiens de la première catégorie, de la stérilisation de l'animal ; 
• De l'obtention, par le propriétaire ou le détenteur de l'animal, d’une attestation 

d'aptitude délivrée par un formateur agrée par la DDPP ; 
• De l'évaluation comportementale du chien. 

Lorsque le chien n'a pas atteint l'âge auquel cette évaluation doit être réalisée, il est délivré à 
son propriétaire ou son détenteur un permis provisoire  
Si les résultats de l'évaluation le justifient, le maire peut refuser la délivrance du permis de 
détention.

DÉFINITION

ÉLÉMENTS DU PERMIS DE DÉTENTION 

PERMIS DE DÉTENTION DES 
CHIENS CATÉGORISÉS

En cas de constatation du défaut de permis de détention, le maire ou, à défaut, le préfet 
met en demeure le propriétaire ou le détenteur du chien de procéder à la régularisation 
dans le délai d'un mois au plus. En l'absence de régularisation dans le délai prescrit, le 
maire ou, à défaut, le préfet peut ordonner que l'animal soit placé dans un lieu de dépôt 
adapté à l'accueil ou à la garde de celui-ci et peut faire procéder sans délai et sans 
nouvelle mise en demeure à son euthanasie. 
Les frais afférents aux opérations de capture, de transport, de garde et d'euthanasie de 
l'animal sont intégralement et directement mis à la charge de son propriétaire ou de son 
détenteur.



1° Les personnes âgées de moins de dix-huit ans ; 
2° Les majeurs en tutelle à moins qu'ils n'y aient été autorisés par le juge des tutelles ; 
3° Les personnes condamnées pour crime ou à une peine d'emprisonnement avec ou sans 
sursis pour délit inscrit au bulletin n° 2 du casier judiciaire ou, pour les ressortissants 
étrangers, dans un document équivalent ; 
4° Les personnes auxquelles la propriété ou la garde d'un chien a déjà été retirée. Le maire 
peut accorder une dérogation à l'interdiction en considération du comportement du 
demandeur depuis la décision de retrait, à condition que celle-ci ait été prononcée plus de 
dix ans avant le dépôt de la déclaration visée à l'article L. 211-14.

L'accès des chiens de la première catégorie aux transports en commun, aux lieux publics à 
l'exception de la voie publique et aux locaux ouverts au public est interdit. Leur 
stationnement dans les parties communes des immeubles collectifs est également interdit. 
II.-Sur la voie publique, dans les parties communes des immeubles collectifs, les chiens de 
la première et de la deuxième catégorie doivent être muselés et tenus en laisse par une 
personne majeure. Il en est de même pour les chiens de la deuxième catégorie dans les 
lieux publics, les locaux ouverts au public et les transports en commun. 
III.-Un bailleur ou un copropriétaire peut saisir le maire en cas de dangerosité d'un chien 
résidant dans un des logements dont il est propriétaire. Le maire peut alors procéder, s'il le 
juge nécessaire, à l'application des mesures prévues à l'article L. 211-11.

QUI NE PEUT DÉTENIR DES CHIENS CATÉGORISÉS

CONDITIONS D’ACCÈS DES CHIENS CATÉGORISÉS

Pour ce sujet, la DDPP (Direction Départementale de la Protection des Populations de la Drôme) 
est joignable au 04.26.52.21.61 ou ddpp-spa@drome.gouv.fr.


